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Civ. 1e, 13 mai 2020, n° 18-25754

Pourvoi n° 18-25754

Motifs :

"Enoncé du moyen

4. La société HanseYachts fait grief à l'arrêt de déclarer le tribunal compétent pour examiner la
demande en garantie, alors « qu'il incombe au juge français saisi d'une demande d'application
d'un droit étranger de rechercher la loi compétente, selon la règle de conflit, puis de
déterminer son contenu, au besoin avec l'aide des parties, et de l'appliquer ; que, dans ses
écritures d'appel, la société HanseYachts a invoqué l'application du droit allemand, désigné
par l'article 4.1 a) du règlement (CE) n° 593/2008 du 17 juin 2008, d'où il résultait qu'en vertu
de l'article 150 du BGB un nouveau contrat s'était formé à la suite de l'émission par elle, le 14
décembre 2011, d'une « confirmation de commande définitive », assimilable à une nouvelle
offre, de sorte qu'à la date de conclusion du contrat, les parties étaient déjà liées par le contrat
de distribution du 27 octobre 2011, stipulant une clause attributive de compétence à la
juridiction allemande de Greisfwlad ; que, pour refuser de donner effet à cette clause de
compétence, la cour d'appel a énoncé qu'elle est entrée en vigueur à la signature du contrat
de distribution, les 17-27 octobre 2011, cette date étant postérieure tant à la commande faite
par la société N... D... à la société Firros, le 1er avril 2011, avec avenant le 1er août suivant,
qu'à la transmission de cette commande par la société Firros, le 20 juin 2011, à la société
HanseYachts, qui l'a retournée le 8 août, après avoir reçu la somme de 50 000 euros, ce qui
suffit à concrétiser l'accord de ces deux parties ; qu'en statuant ainsi, sans s'expliquer sur la
teneur du droit allemand invoqué par la société HanseYachts et d'où il résultait que la clause
de compétence était antérieure à l'accord définitif des parties, intervenu le 14 décembre 2011,
la cour d'appel, qui a méconnu son office, a violé l'article 3 du code civil. »

Réponse de la Cour

5. Pour écarter la clause attributive de juridiction stipulée par le contrat de distribution signé les
17 et 27 octobre 2011, l'arrêt relève, d'abord, que cette date est postérieure tant à la
commande de l'acheteur du 1er avril 2011, modifiée par avenant du 1er août suivant, qu'à la
transmission, le 20 juin 2011, de cette commande numéro 210912 par le vendeur au
constructeur qui l'a retournée le 8 août, après avoir reçu un acompte à valoir sur le prix, ce qui
suffit à concrétiser l'accord de ces deux parties. Il retient, ensuite, que le fait que le
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constructeur ait édité cette commande avec le détail du navire le 14 décembre et que le
vendeur l'ait signée le 5 janvier suivant, ne fait que confirmer l'accord préexistant, sans en
créer un nouveau, d'autant que cette édition porte le même numéro.

6. Ayant ainsi fait ressortir que l'accord des parties était devenu définitif le 8 août 2011, ce qui
suffisait à exclure que la confirmation de commande définitive du 14 décembre soit regardée
comme une acceptation tardive constitutive d'une nouvelle offre, la cour d'appel s'est
prononcée au regard de la loi allemande invoquée par le constructeur."
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